
arée de la wraiè fariae 'de blé, exempte de tou.t matg'e. DÁås
ris'pays, les pains d'autel;sont presque tous fabriqids paY iles
religieuses qui apportent & ce travail le plus gr and soin';ý iiais
il'st.bón de rappeler à.esreligieuseelles;meùes, avec plusiârs
de nos statuts diócésains, l'obligation où elleà sént de vérÈei-,
avec le plus grand soin, la pureté et l'authebtioité des farhieis
dont elles se servent pour confectionner les pains d'autel.

Interdiction aux Suporieurs d'entendre les confessiona
de leurs sujets

Un décret du Saint. Office, en date du 5 juillet dernier, va-.
lable pour Rome seulement, interdit aux Supérieurs d'entendi-e
les confessions de leurs sujets.

Le Canoniste fait, à ce sujet, deux observations: "La pre-
mière, c'est que la prohibition ainsi portée n'est valable que
pour Rome; elle atteint les Supérieurs ecclésiastiques des com-
munautés religieuses, des séminaires et des collèges, par consé-
quent, des maisons d'éducation dirigées par des ecclésiastiques
ou des religieux. Mais hors de Rome, les mêmes raisons assurent
au décret une force directive que l'on fera bien de prende en
considération.

En s'cond lieu, cette interdiction, si sévère qu'elle soit, n'en-
traîne jamais l'invalidité de l'absolution, elle admet des excep-
tions motivées par la nécessité, dont l'appréciation est làissée à
la conscience des supérieurs."

Le Purgatoire

L'existence du purgatoire est un dogme de foi. Plusieurs con-ciles l'ont définie. Voici, par exemple, la déclaration solenneHe
portée par le Concile de Trente, le 13 janvier 1547, contre les
négations des protestants: " Si quelqu'un dit que, par .la;grAée
de la justification, la souillure du péché est toujours si bien
effacée et la peine éternelle si bien remise, qu'il ne reste 'plus
de peine temporelle A:subir, en ce monde, ou en l'autrè:dans le
purgatoire, avant -d'entrer auciel, qu'ilsoit anatlième:!

.Rien ýn'est plus facile que .de justifier cette défifitiù, -de
l'Egiise, L'Eeritureet,-la Traditionprlae';'n;tlatr,
l'existence du ptgitoiee.
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